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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-47237

Département(s) de publication : 91, 75, 92, 78
 Annonce n° 24-47237

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Palaiseau

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'œuvre pour la démolition et reconstruction de terrains 
de tennis couverts et d'un bâtiment de vestiaires de foot

  Description : Concours restreint de maîtrise d'œuvre pour la démolition et reconstruction de 
terrains de tennis couverts et d'un bâtiment de vestiaires de foot

  Identifiant de la procédure : 087749e5-2e03-46ea-bd20-8cc032f944a1

  Identifiant interne : 202403

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes

  Principales caractéristiques de la procédure : Concours restreint de maîtrise d'œuvre. Un 
marché public négocié sans mise en concurrence ni publicité sera passé avec le ou les lauréats 
du concours.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71310000 Services de conseil en matière 
d'ingénierie et de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les surfaces utiles représentent environ 2 963 m² SU de 
construction neuve. Montant estimatif des travaux (offre de base) : ~2 500 000 € HT Le 
maître d'œuvre se verra confier une mission de base de bâtiment ainsi que d'OPC. 
Concours sur esquisse +

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'œuvre pour la démolition et la reconstruction de 
terrains de tennis couverts et d'un bâtiment de vestiaires de football

  Description : Ce concours est organisé en vue de l'attribution d'un marché de maîtrise d'œuvre 
relatif à la démolition et la reconstruction de terrains de tennis couverts et d'un bâtiment de 
vestiaires de football

  Identifiant interne : 202403

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Complexe sportif Georges Collet 43, rue George Sand

  Ville : Palaiseau

  Code postal : 91120

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Compétences requises : - au moins un architecte 
mandataire - OPC - structure - fluide et énergie - thermique - acoustique - VRD - 
Aménagements paysagers et écologiques - économiste de la construction

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Qualité des références et expériences du mandataire, en matière de 
réalisation de projets équivalents, en cours de réalisation (études/chantier) ou 
livrés depuis moins de 5 ans, au regard des critères architecturaux, fonctionnels, 
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techniques, programmatiques et de la qualité de la performance 
environnementale, adaptés aux enjeux identifiés par la Maîtrise d'Ouvrage pour la 
présente opération.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Adéquation de la composition et de l'organisation de l'équipe pour réaliser 
cette opération : compétences et moyens humains jugés au regard des effectifs, 
des titres d'études, des qualifications professionnelles, ainsi que des expériences 
et références des différents membres de l'équipe.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 0

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Respect de l'enveloppe financière et économie générale du projet

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect du PTD : compatibilité technique du projet

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité architecturale et environnementale du projet

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect du calendrier de l'opération

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect du PTD : Adéquation fonctionnelle du projet

 5.1.11 Documents de marché
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  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.maximilien.fr/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Prix

   Valeur de la prime : 20,000 EUR

  Lieu de réception de la prime : 91120

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Variantes : Requise

   Date limite de réception des demandes de participation : 21/05/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif 
interdépartemental de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de 
Versailles

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 177800059

   Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : +33139205400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Palaiseau

  Numéro d’enregistrement : 21910477500016
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   Adresse postale : Hôtel de ville 91 rue de paris

  Ville : Palaiseau

  Code postal : 91120

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@mairie-palaiseau.fr

  Téléphone : +33169319341

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Comité consultatif interdépartemental de règlement amiable des différends 
relatifs aux marchés publics de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 177 500 006 00024

    Adresse postale : Préfecture de la région Île-France - Préfecture de Paris 5, rue Leblanc

  Ville : PARIS

  Code postal : 75911

  Pays : France

  Adresse électronique : pref-ccira-versailles@paris-idf.gouv.fr

  Téléphone : 01 82 52 42 72

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : dfdf2b31-bc38-4a26-8245-685705d79900 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 19/04/2024 à 18:06

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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